
Demande d'examen au cas par cas préalable
<JeN , à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale

iibtrli . Égalilf . Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE'

Ministère chargé de
l'environnement

Article R. 122-3 du code de l'environnement

cerfa

 
14734*03

Ce formulaire sera publié sur te site Internet de f'autorité emlmnnementale
Avant de remplir cette demande, ffre attentivement la notice explicative

Date de réception :

Cadre réservé à l'autorité environnementale

Dossier complet le :

  
d'enregis+rement

2. 1 Personne physique
Nom DURAND

1 Intitulé du projet

D028.045 - Reconstruction du pont sur le Rupt-de-Mad à JAULNY.

2. Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

Prénom Thierry

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale Conseil Départemental de Meurthe et Moselle

Nom, prénom et quaB+é de la pereonne Mathieu KLEIN - Président du Conseil Départemental
habilitée à représenter ta personne morale

RCS / SIRET |2|2|5|4|0|0|0| l|9|o|o|7|8|5| Forme juridique

Joignez à votre demande /'annexe obligatoire n" l

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et
dimensionnement correspondant du projet

>, 0 ^ ^^^. ^ .. . ». .̂ ^^^^ Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

  
de catégorie et sous-catégorie réciserleseventueUes n/briues issues'd'aufres nomenctofures CPE. IOTA. etc.

7 - Ouvrages d'art Ponts d'une longueur inférieure à 100 mètres

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent êft-e annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8. 1 du formulaire

4. 1 Nature du projet, y compris les éventuels fravaux de démolition

Démolition et reconstruction du pont 028.045 sur le Rupt-de-Mad à JAULNY

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4 bjectifs du projet

La reconstruction du pont D028.045 permettra de:
- Remplacer un ouvrage vétusté
- Améliorer la continuité écologique du cours d'eau (suppression de deux piles)
- Assurer la sécurité des usagers

3 écrivez sommairement le projet
4.3. 1 à s s phase travaux

Les travaux sont prévus pour une durée de 7 mois.

Ils comprennent :
1 - Démolition de l'ouvrage existant (Y compris appuis et fondations des piles). Les culées de l'ouvrage existant sont arasées et
conservées comme murs de soutènement.
Ceci nécessite la création de pistes d'accès :

-1. 1 : mise en place de la piste d'accès. Création de la plate-forme (batardeau buse) jusqu'à la culée en rive droite pour
démolition de la travée T4, arasement de culée C4.

-1.2 : retrait partiel du batardeau, démolition des la travées T2 et T3 (et des piles P2 et P3)
-1.3 : retrait du batardeau, remise en état du lit Rupt-de-Mad. Démolition de la travée T1 , de la pile P1, arasement de CO

2 - Construction des différents appuis du nouveau pont (fondations, piles, culées) depuis la plate-forme
- 2. 1 : Réalisation d'un batardeau en palplanches pour création de la nouvelle pile P1, terrassement épuisement.
- 2.2 : Réalisation des fondations profondes sur les 3 appuis (Pieux forés tubes)
- 2.2 : Construction des appuis : chevêtres des culées, semelle et fut de pile
- 2.3 : Démontage du batardeau sur Pl

4 - Construction du tablier (Grutage des poutres, construction du hourdis)
5 - Mise en oeuvre des équipements (étanchéité, garde-corps, corniches...)
6 - Retrait de la piste d'accès et de la plate-forme. Rétablissement de la voirie (chaussée, accotement)

4.3.2 ns sa phase d'exploitatlon

Coupure de la circulation et mise en place d'une déviation locale pour tes véhicules.
Après mise en service du nouveau pont, le trafic prévu restera similaire au trafic actuel.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) adminlstrative(s) d'autorisation le proj a-t-il été ou sera-t-11 sou
La décision de S'autorité environnementafe devra être jointe au(x) dossier(sj d'autorisation (s).

Procédure de déclaration au titre de la loi sur l'eau (dossier joint)
Evaluation des incidences Natura 2000 (voir rapport joint)

4.5 Dimensions et caractéristiques du jet et su de lobatedel'c
Grandeurs caractéristiques

Superficie globale du projet
(Y compris occupation temporaire de 1350m2 sur parcelle ZB1 72

Longueur du pont
Largeur du pont
2 voies de circulation
2 trottoirs

on - iser tes unités de mesure utilisées

Valeur(s)
2560 m2

39m
9,40 m
2x3,00 m
2x1,40 m

4.A Localisation du projet
Adresse et commune(s)

d'implantation

RD 28 - Rue de la Gare
Sur le territoire de la commune de
JAUNLY

Coordonnées géographique^ Long. 05°53'04"5E Lat. 48°58'J4"3N

Pour les catégories 5° a), 6° a), b)
etc). 70a), b)9°a). b),c). d).
10°. n°a) b). 12°. 13°. 22°. 32°, 34°,
38° ; 43° a), b) de l'annexe à
l'artlcle R. 122-2 du code de
l'environnement :

Point de départ : Long. _ _ '
Point d'amvée : Long. _ _ '

Communes traversées ;

Lat.

Lat.

Joignez, à votre demande fes annexes n° 2 à 6

4.7 S'aglt-il d'une modlfication/extension d'une Installation ou d'un ouvrage existant ? Oui X
4. 7. 1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation ̂ ^
environnementale ?

Non

Non

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
Indiquez à quelle date il a été autorisé ?

Dossier de Déclaration de loi sur l'eau, en cours d'instruction depuis le
03/09/19. Régime déclaration, rubriques 3.1. 1.0, 3. 1.2.0, 3. 1.5.0, 3.2.2.0.
Le projet prévoit la démolition de l'ouvrage existant, et sa reconstruction
avec 1 seule pile au lieu de 3 appuis existants. Les travaux nécessitent la
création temporaire d'un batardeau sur le lit mineur (surface < 200m2) et

d'une occupation temporaire en zone inondable environ 1000m .
Un diagnostic faune-flore, étude préliminaire des incidences Natura 2000
y est jointe.

Pour l'outre-mer, voir notice explicative
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5. Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites Internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il :

Dans une zone naturelle

d'intérêt écologique,
faunistique et floris+ique de
type l ou II (ZNIEFF) ?

Oui Non Lequel/Laquelie ?

ZNIEFF de type 1 FR410030400 "Le Rupt-de-Mad de Lahayville à Amaville"
ZNIEFF de type 1 FR410030094 "Pelouse et buxaie du Rupt-de-Mad à Jaulny"
ZNIEFF de type 1 FR41 0015750 "Vallon forestier du Rupt à Jaulny"
ZNIEFF de type 2 FR41 0010377 "Coteaux calcaires du Rupt-de-Mad"

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte
par un arrêté de
protection de biotope ?

Sur le tem+oire d'une
commune littorale ?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle

(nationale ou régionale),
une zone de consen/ation
halieutique ou un parc
naturel régional ?

Parc Nature Regiona de Lorraine

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas ||
échéant, en cours
d'élaboration ?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site

patrimonial remarquable ?

enmetre e protection un monument istorique-
Partiellement classé - inscrit - Château 2751001- Château 2753001

Dans une zone
humide ayant fait l'objet
d'une délimitation ?
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Dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

PRN : NON
PRT:NON

D

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

D

Dans une zone de
répartition des eaux ?

D

Dans un périmètre de
protection rapprochée
d'un captage d'eau
destiné à la
consommation humaine
ou d'eau minérale
naturelle ?

D

Dans un site inscrit ?

Le projet se sKue-t-11, dans
'^uTpr'oximité': """""" oui No" Lequel et à quelle distance ?

one Natura 2000 - FR41 00161 Pelouses et vallons forestiers du Rupt-de-mad

D'un site Natura 2000 ?

erimetre e protection un monument istorique -
artiellement classé-inscrit-Château 2751001-Château 2753001

D'un site classé ?
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations
disponibles

6. 1 Le projet envisagé est-il susce tible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles
Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?

Appréctez sommafremenf l'Impact poteniiel

Engendre-t-il des
relèvements

d'eau ?
Si oui, dans quel
milieu ?

D

Impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses d'eau
souterraines ?

D

Ressources

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
atériaux ?

i oui, utilise-t-il les
essources naturelles
u sol ou du sous-
ol?

D

Milieu naturel

Est-il susceptible
'entraîner des
erturbations, des

égradations, des
estructions de la
iodiversité
xistan+e : faune,
lore, habitats,
ontinuités
colo i ues ?

i le projet est situé
ans ou à proximité
'un site Natura
000, est-il
usceptible d'avoir
n impact sur un
abitat / une
spèce inscrit(e) au

Formulaire Standard
e Données du site ?

oir dossier d'évaluation des incidences Natura 2000

air dossier d'évaluation des incidences Natura 2000
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Est-il susceptible
'avoir des

incidences sur les
utres zones à
ensibilité particulière
numérées au 5.2 du
résent formulaire ?

Engendre-t-il la
onsommation

'espaces naturels,
gricoles, forestiers,
aritimes ?

Est-il concerné par
des risques
technologiques ?

Risques Est-il concerné par
<es risques naturels

Engendre-t-il des
îsques sanitaires ?
Est-il concerné par
des risques
sanitaires ?

Risque ino tions

Engendre-t-il des
éplacements/des

rafics

D

Nuisances

Est-il source de
bruit ?
Est-il concerné par

es nuisances

onores ?

Pendant la réalisation du chantier (essentiellement pour la démolition de
l'ouvrage existant et le battage des palplanches pour les batardeaux)

D
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Emissions

Engendre-t-il des
deurs ?

Est-il concerné par
es nuisances
Ifactives ?

Engendre-t-il des
ibrations ?

Est-il concerné par
des vibrations ?

en ant a rea isation es on ations attage e pa p anc es pour
batardeaux et pieux pour fondations profondes)

D

Engendre-t-il des
émissions lumineuses ||

Est-il concerné par
des émissions ||
lumineuses ?

Engendre-t-il des
ejets dans l'air ?

D

Engendre-t-il des
ejets liquides ?

Si oui, dans quel
milieu ?

D

Engendre-t-il des
ffluents ?

D

Dec ets issus e a emo ition e ouvrage et e a voirie existante

Engendre-f-il la
oduction de

déchets non
dangereux, inertes,
dangereux ?

8/11



Patrimoine /
Cadre de vie
/ Population

Est-il susceptible de
orter atteinte au
atrimoine
rchitectural, ll
ulturel,
rchéologique et
aysager ?

Engendre-t-il des
odifications sur les
ctivités humaines

(agriculture,
ylviculture, ll

urbanisme,

ménagements),
otammen+l'usage
u sol?

6.2 Les incidences du projet identfflées au A. 1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'aufres projets existants ou
approuvés

Oui Non) X ] Si oui, décrivez lesquelles.

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6. 1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Nonj X l Si oui, décrivez lesquels :
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire t s effets
négatifs notables du projet sur l'environnement ou ta santé humaine (pour plus de précision, 11 vous est possible de joindre
une csnnexe îraitant de ces éléments) :
Les mesures d'évitement, de réduction ou de compensation sont décrites en détail dans le Dossier de loi sur l'eau.

Synthétiquement, pour rappel :
-> Mesures d'évitement : remise en état du lit de rivière à l'identique, préservation des horizons humiques et fauchage manuel
de prairie, exclusion de la prairie de fauche de l'emprise travaux, adaptation des périodes de préparation du chantier vis-a-vis des
zones arborées, respect de t'emprise des travaux, suivi des travaux par un écotogue.
Rejets dans l'environnement interdits, recours à la préfabrication pour la réalisation du tablier

-> Les impacts résiduels sur faune, flore et habitat sont négligeables

7 Auto-évaluation (facultatif)
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous quîl est nécessaire que votre projet fasse ['objet d'une évaluation
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.
Non, au regard du rapport d'évaluation des incidences Natura 2000

8. 1 Annexes obligatoires

8. Annexes

Objet

Document CERFA n°14734 intitulé «informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire» -
non publié ;

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II peut s'agir
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le

a sa e lointain ;

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a). 6°a), b) et e),
7°a), b), 9°a), b). e), d). 10°, 11°a). b), 12°, 13°. 22°, 32. 38° ; 43° a) et b) de ('annexe à l'article R. 122-2 du
code de l'environnement un ro'et de tracé ou une envelo e de tracé ;

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et e), 7° a), b), 9°a), b), e), d),
10°, 11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° a) et b) de ('annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement :
plan des abords du projet (100 mètres au minimum} pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1 /2 oo et 1 /5 000. Ce plan
devra préciser l'affecta+ion des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours
d'eau ;
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Na+ura 2000 sur lesquels le projet est
susce tibled'avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par te maître d'ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

9. Engagement et signature

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci<lessus | X

Fait à NANCY te, 1 8 NOV, 2019

Signature

Pour te Président du Conseil départemental
Le Direcîeur Infrastructures et Mobilité

Thie DURAND

11/11


